
EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS

N°22SGADP0368

DECISION 

OBJET :  ECUISSES  -  La  Motte  Bouchot  -  Echange  de  terrains  avec  soulte  entre
Monsieur et Madame DE RAGO et la Communauté Urbaine Creusot Montceau.

Le PRÉSIDENT de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 06 octobre 2022, devenue exécutoire
à compter du 08 octobre 2022, lui donnant délégation d’attributions, dans le cadre de l’article
L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 07 octobre 2022 accordant délégation de signature du Président à Madame
Frédérique LEMOINE, vice-présidente,

Considérant  que  Monsieur  et  Madame  DE  RAGO, demeurant  16  route  du  Bourg,  sur  la
commune d’ECUISSES, ont acheté la parcelle cadastrée section AH n°137, située 3 rue de la
Motte Bouchot sur la même commune, sur laquelle se trouvaient des constructions en très
mauvais état,

Considérant la demande d’achat de Monsieur et Madame DE RAGO, d’une partie du domaine
public  devant  la  parcelle  cadastrée  section  AH  n°137,  en  nature  de  délaissé  de  voirie
goudronné, afin d’agencer différemment l’implantation de leur projet de construction neuve, à
la place des anciennes bâtisses aujourd’hui démolies,

Considérant l’estimation de la direction de l’immobilier de l’Etat,

Considérant qu’un compromis de vente a été signé le 02 août 2021 par Monsieur et Madame
DE RAGO,

Considérant qu’à l’occasion de l’intervention du géomètre expert, un échange de terrains est
apparu opportun dans la perspective des démolitions sur la parcelle cadastrée section AH
n°137, afin de garantir une largeur de trottoir homogène le long de la voie communale n°4,

Considérant le document de modification du parcellaire cadastral établi sur la base du plan de
division de la parcelle mère AH n°137 en quatre parcelles filles, en date du 18 juillet 2022,
transmis  par  le  cabinet  LAUBERAT-JAVOUHEY,  Géomètre-Expert  à  LE  CREUSOT,  pour
permettre la régularisation de la situation,

Considérant que la Communauté Urbaine est propriétaire de la parcelle cadastrée section AH
n°168 (46 m²), 

Considérant que  Monsieur et Madame DE RAGO sont propriétaires des parcelles cadastrées
section AH n°166 (2 m²) et n°167 (1 m2), 

Considérant que la décision président n°22SGADP0194, ne portait que sur une vente au profit
de  Monsieur  et  Madame  DE  RAGO  et  non  sur  un  échange  avec  soulte  pour  intégrer



l’acquisition par la Communauté Urbaine de deux portions de terrains,

Considérant que pour régulariser la situation après démolition, un échange doit intervenir
entre, d’une part, la Communauté Urbaine et d’autre part, Monsieur et Madame DE RAGO, 

DECIDE ce qui suit :

-  De  conclure  avec  Monsieur  et  Madame  DE  RAGO,  demeurant  16  route  du  Bourg,  à
ECUISSES, un échange avec soulte, au prix de 1.75 € le mètre carré, portant sur les terrains
suivants :

-la communauté urbaine cède la parcelle cadastrée section AH n°168 (46 m²), découpée du
domaine public de la Communauté Urbaine, sur la commune d’ECUISSES ;

-la communauté urbaine acquiert les parcelles nouvellement cadastrées AH n°166 et n°167,
d’une  superficie  globale  de  3  m²,  issues  du  découpage  de  l’ancienne  parcelle  cadastrée
section AH n°137, telle qu’elle résulte du document modificatif du parcellaire cadastral établi
par le cabinet LAUBERAT-JAVOUHEY, Géomètre-Expert à LE CREUSOT ;

- la soulte sera de 75,25 € correspondant à la différence de l’échange, soit 43 m² ; 

-  d’autoriser  le  président  ou  l’élue  ayant  reçu  délégation  de  signature,  à  signer  l’acte
authentique  à intervenir,  ainsi  que toutes pièces afférentes  à l’acte,  en l’étude  de Maître
VLEUGELS, notaire à MARCILLY LES BUXY, étant précisé que les frais d’acte seront à la charge
de l’acquéreur;

- d’inscrire la recette à l’imputation budgétaire correspondante du budget principal ;

- la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ;

- la présente décision sera communiquée aux membres du conseil communautaire à la faveur
d’une prochaine réunion.

Fait à Le Creusot, le 25 octobre 2022 

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 26 octobre 2022
et publié, affiché ou notifié le 26 octobre 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME














